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La parution de La Gazette s’arrête le temps des fêtes.
Nous serons de retour pour un nouveau numéro  

le mardi 4 janvier 2022. 
Toute l’équipe vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année !



Face à la cinquième vague, SQY 
accélère sur la vaccination de rappel

Le centre de vaccination du Vélodrome 
national a rouvert sur la totalité de l’aire 

centrale depuis lundi. Le but étant de 
réaliser un maximum de troisièmes doses, 

alors que l’épidémie gagne du terrain. 

Fermé depuis fin octobre dans 
sa pleine configuration, le 
méga centre de vaccination de 
Saint-Quentin-en-Yvelines 

(SQY) remonte en puissance. Depuis 
le jeudi 16 décembre, la moitié de l’aire 
centrale du Vélodrome national – et 
même la totalité de l’aire centrale depuis 
le 20 décembre – est mobilisée pour la 
vaccination de rappel, face à une cin-
quième vague de Covid-19 galopante. 
Les chaises, tables et autres box de 
vaccination y ont donc repris place, et 
viennent s’ajouter au petit centre situé 
dans les coursives du vélodrome. Il était 
lui, resté ouvert après la fermeture du 
grand centre, et tournait à un rythme de 
400 injections par jour. Il est maintenu 
pour les personnes à mobilité réduite 
et les plus de 65 ans. 

« Mais là, on repasse sur un objectif de 
3 000 à 5 000, affirme Jean-Michel 
Fourgous (LR), président de l’Agglo-
mération de SQY, rencontré sur place 
le 16 décembre, jour de la réouverture 
de la demi-aire centrale. On avait 
prévu 1 500 pour la première journée, on 
est déjà à 2 000, donc demain, c’est objec-
tif 3 000 et, si la gravité est confirmée, 
on va certainement repasser à 5 000. »  

Selon lui, la forte attente conjuguée 
au contexte actuel et à l’ouverture de 
la troisième dose à tous les adultes 
ont poussé à relancer ce vaccino-
drome, « devenu le référent français de 
la vaccination ». « On suit d’une part la 
communauté scientifique, et puis, on a la 
pression de nos administrés, représentés 
par 12 maires, et on voit bien que, depuis 
une quinzaine de jours, l’anxiété monte, 
développe-t-il. On a la pression de 
nos administrés qui nous disent : ‘‘Moi, 
pour mes vacances, j’aimerais bien [être 
vacciné]’’, il y a les maires, l’ARS (Agence 
régionale de santé), l’État. Donc [on a 
pris la] décision dans les dix derniers 
jours de rouvrir. »

L’élu évoque « une forte médiatisation » 
qui « entraîne que les gens ont un peu 
totémisé » le vélodrome. « [Fin octobre], 
l’État nous avait dit : ‘‘Vous pouvez fer-
mer, vous gardez quand même un petit 
centre, mais c’est maintenant la médecine 
de ville qui doit prendre en charge’’. Et 
puis, un mois après, on voit les nouvelles 
qui ne sont pas très bonnes, et ça fait 
pression, [il y a] une pression aussi des 
entreprises […]. Donc il y a une attente 
de sécurisation sanitaire et on se tourne 
vers le vélodrome. »

Un vélodrome qui redevient donc 
un grand vaccinodrome, ouvert du 
lundi au vendredi de 9 h à 15 h. 
Les patients peuvent venir avec ou 
sans rendez-vous, bien que ce dernier 
cas de figure soit majoritairement 
réservé, comme c’est le cas au niveau 
national, aux personnes de plus de 
65 ans. Les injections sans rendez-
vous se font aussi pour les moins de 
65 ans lorsque des places se libèrent 
en cas de rendez-vous non honoré. 

Conformément à la politique vacci-
nale en vigueur, des doses de Pfizer 
sont administrées aux personnes de 
moins de 30 ans, et de Moderna à 
celles de plus de 30 ans. Les patients 
se présentent à l’entrée située à 
l’arrière du centre, puis sont pris en 
charge dans les box de vaccination, 
avant d’attendre pendant 15 minutes 
en zone de surveillance.

Bien que la première et la deuxième 
injections soient toujours administrées 
pour les retardataires, les personnes 
interrogées le 16 décembre dans cette 
zone, que ce soit celle du petit centre ou 
celle de la demi-aire centrale, venaient 
toutes pour une troisième dose et assu-
raient se sentir bien quelques minutes 
après se l’être fait inoculer. Comme 
Kyara, 18 ans, qui, travaillant dans la 
restauration, ne pouvait, sans vaccin, 
« plus travailler à partir de janvier ». 
Elle assure par ailleurs n’avoir pas 
rencontré de difficultés pour trouver 
un créneau disponible  : «  J’ai pris 
rendez-vous hier, c’était assez rapide. » 
D’autres n’étaient pas tout à fait de cet 
avis sur ce dernier point. « J’ai dû essayer 
plusieurs fois. Il faut avoir de la chance, 
toujours essayer, tous les jours », témoigne 
Fiona, quelques minutes après s’être 

fait injecter sa troisième dose. 

Pourtant, des possibilités de rendez-
vous sont régulièrement remises en 
ligne, assure-t-on du côté du centre 
de vaccination saint-quentinois. 
« Ce matin, on a ouvert des créneaux 
pour cet après-midi. […] Tous les jours, 
on remet des créneaux en ligne en temps 
réel. Et comme notre capacité a été multi-
pliée par cinq, on va mettre cinq fois plus 
de rendez-vous. Donc ça va commencer 
à se voir un petit peu plus », indique 
Tristan Hébert, directeur du centre. 

« Un objectif de 3 000 à 5 000 » 
vaccinations par jour au 

Vélodrome national 

« C’était important de pouvoir proposer 
massivement des places sur Doctolib, 
et également pour les communes du 
territoire. On travaille avec tous les 
CCAS (Centres communaux d’action 
sociale) des villes du territoire. Tous les 
jours, on a des groupes [de seniors] qui 
viennent des 12 villes, et notamment les 
personnes âgées, qui apprécient, poursuit 
le directeur du centre. On est en lien 
tous les jours avec l ’ARS pour connaître 
les dotations [de vaccins] dont on peut 
disposer. Une fois qu’on a la dotation 
[...], on passe bien sûr commande au 
plafond de cette dotation, on staffe les 
équipes pour qu’on puisse vacciner les 
personnes qui correspondent à ce nombre 
de vaccins, et […] là on peut ouvrir les 
créneaux sur Doctolib. »

Au sujet des profils des vaccinés, 
il confirme que «  c’est très varié  ». 
Aux  différentes catégories d’âges, 
viendra s’ajouter celle des enfants de 
5 à 11 ans à risque de formes graves. 
Au Vélodrome national, elle com-

mencera ce mercredi 22 décembre 
de 9 h à 15 h, à une fréquence qui 
sera dans un premier temps hebdo-
madaire.

«  C’est une prise en charge beaucoup 
plus lourde, souligne Jean-Michel 
Fourgous, insistant sur l’importance 
de mettre en place un cadre ludique 
pour rendre le moment moins anxio-
gène. Il faut un petit parc de jeux, […] 
vérifier s’ils l ’ont (Covid, Ndlr), donc 
on leur fait un test [sérologique] dans 
le doigt, il faut des seringues encore plus 
fines, il faut l’autorisation des parents, 
[...] on leur donne plus ou moins un 
diplôme du courage. […] On élargit le 
spectre de nos compétences, car les enfants, 
c’était plutôt la pédiatrie. »

Des pédiatres sont d’ailleurs venus 
s’ajouter aux équipes du vaccino-
drome, tournant à plus de 100 per-
sonnes depuis ce lundi. Dans les 
Yvelines, la vaccination des enfants à 
risque a même commencé vendredi 
dernier, à Bonnières-sur-Seine. « On 
n’a été livrés que [le 16 décembre] des 
doses pédiatriques, informe Marion 
Cinalli, directrice départementale des 
Yvelines pour l’ARS Île-de-France. 
Sur nos 16 centres dans les Yvelines, 
dix se sont portés volontaires pour la 
vaccination pédiatrique. »
 
En comptant le Vélodrome national, 
ouvert dans cette configuration « pour 
trois mois  », fait savoir Jean-Michel 
Fourgous, 16 centres de vaccination 
sont aujourd’hui ouverts dans les 
Yvelines. Un chiffre qui devrait 
rester stable, d’après Marion Cinalli. 
«  Ça  vaccine parfaitement bien entre 
la ville et les centres de vaccination, 
explique-t-elle. On a quand même fait 
remonter le Vélodrome de SQY en format 
très grand centre. […] Ça va nous redon-
ner une puissance de vaccination impor-
tante, et on pas mal de rendez-vous qui se 
prennent vite,mais qui sont disponibles. 
Donc à date, ça ne justifie pas forcément 
qu’on rouvre des nouveaux centres. » 

La directrice départementale de 
l’ARS évoque aussi une vaccination 
qui « ne fait que monter, de semaine 
en semaine ». « On a 89 % de la popu-
lation (population yvelinoise éligible, 
donc de 12 ans et plus, quel que soit le 
lieu de vaccination, Ndlr) qui est en 
vaccination complète, soit deux doses, 
détaillait-elle le 17 décembre. En Île-
de-France, on est à 81 %. Pour ce qui 

concerne le rappel, on est à 61,5 %, et 
pour les plus de 65 ans, on est à 81,5 %. 
Au niveau régional, ils sont à 80 % sur 
les plus de 65 ans. »  

Une vaccination qui se déroule de 
plus en plus de nouveau dans les 
grands centres, après une période 
très nette de recul de ces derniers 
au profit de la médecine de ville. 
« Jusqu’à il y a trois semaines, c’était la 
ville qui vaccinait le plus, mais c’était 
normal, puisqu’on n’avait plus que six 
centres ouverts,  développe Marion 
Cinalli. Dans les Yvelines, plus de 90 % 
des pharmaciens vaccinent. Depuis 
notamment les deux dernières semaines, 
[...] la tendance s’est inversée.  » Elle 
fait ainsi état, la semaine du 6 au 
12 décembre, de 50 116 injections 
réalisées dans les centres de vaccina-
tion du département, et de 36 469 
en ville (pharmacies ou médecins), 
ainsi que de 6 552 en Ehpad ou 
autres établissements de santé. Soit 
plus de 93 000 vaccinations, dont 79 
109 troisièmes doses, durant cette 
semaine.

Un rythme qui s’accélère, tout 
comme, malheureusement, celui 
de la propagation du virus, dans le 
département comme dans le reste 
du pays, bien que les Yvelines soient 
en dessous de la moyenne nationale, 
notamment en matière de pression 
hospitalière. « On est vraiment dans 
une situation qui se tend et qui est 
inquiétante », observe Marion Cinalli. 
Selon l’ARS, on comptait en fin de 
semaine dernière 2 900 patients hos-
pitalisés dont 560 en soins critiques 
dans les hôpitaux franciliens, et 239 
hospitalisations dont 44 en soins 
critiques dans les Yvelines. Quant 
au variant Omicron, il est passé, au 
cours des trois derniers jours de la 
semaine dernière, d’une part de 4 à 
10 % des résultats positifs des tests 
en Île-de-France. 

Face à cette accélération épidémique, 
des opérations éphémères sont égale-
ment mises en place. On peut notam-
ment citer les trois VaccyBus mis en 
place par l’ARS et le Département 
et sillonnant les zones rurales et les 
quartiers prioritaires de la politique 
de la ville. Ils feront notamment 
étape à Élancourt le 22 décembre et 
à Plaisir le 23 décembre (inscriptions 
en ligne, détails sur les sites internet 
des communes concernées). n

 ALEXIS CIMOLINO
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«  Tous les jours, on remet des créneaux en ligne en temps réel. Et comme 
notre capacité a été multipliée par cinq, on va mettre cinq fois plus de rendez-
vous », assure le directeur du centre de vaccination du Vélodrome national. 
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MÊME VACCINÉS, CONTINUONS À APPLIQUER LES GESTES BARRIÈRES.

CONTINUONS DE PRENDRE 
SOIN LES UNS DES AUTRES.

POUR LES FÊTES, RESTONS PRUDENTS.

COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

Réalisé dans le respect des protocoles sanitaires. Continuons de respecter les gestes barrières. Continuons de porter un masque partout où il est recommandé par les autorités scientifiques.

Aérer chaque pièce 
10 minutes toutes

les heures

 Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser  

une solution hydro-alcoolique

Porter un masque 
à l’intérieur (chirurgical

ou en tissu de catégorie 1)

Saluer sans serrer la main 
et arrêter les embrassades



Jeter ses déchets sur une route, 
dans un champ ou dans un bois est 
interdit. Pourtant, de nombreuses 
personnes se débarrassent régulière-
ment de gravats, de pots de peinture, 
d’électroménager et autres dans des 
lieux interdits. Un constat fait no-
tamment par la Ville de Maurepas, 
qui indique dans un communiqué de 
presse qu’ils ont constaté « 335 dépôts 
sauvages  » en 2020. Des dépôts qui 
ont nécessité « 140 heures » de travail 
de la part des services municipaux 
pour nettoyer les lieux. 

« Après plusieurs actions de prévention et 
de sensibilisation, elle [la Ville de Mau-
repas] sort désormais les grands moyens 
pour dire ‘‘non’’ et faire la guerre à ces 
incivilités récurrentes », précise ainsi le 
communiqué de presse, relatant les 
décisions prises lors du conseil muni-
cipal du 14 décembre pour instaurer 
une «  tolérance zéro  ». Il a été décidé 
que chaque contrevenant enfreignant 
les règles aurait une facture de 500 eu-
ros à payer pour couvrir «  les frais de 
retrait et de traitement des dépôts ».

Une décision qui a été renforcée 
par «  l ’agression physique d’une élue 
de la Ville  » survenue la semaine 
précédant le conseil municipal. 
«  Celle-ci, lors de son traditionnel 
‘‘tour de Ville’’,  a surpris, avenue de la 
Madeleine, un entrepreneur en train 
de déposer des encombrants sur un 
espace dédié aux ordures ménagères. 
Elle est alors intervenue pour expli-
quer l ’interdiction de dépôt, mais le 
contrevenant, peu réceptif à cette mis-
sion de sensibilisation, a réagi avec 
brutalité en l ’empoignant  », raconte 
le communiqué de presse, expli-

quant qu’un témoin a pu mettre fin 
à cette agression. Selon le commu-
niqué de presse, une agression qui 
est synonyme « de délinquance » et 
pour laquelle l’élue a porté plainte.

La Ville insiste : « Ne pas respecter l’es-
pace public, c’est faire du tort à tous, à la 
Ville en tant qu’institution, mais aussi 
à l’ensemble des habitants. » Maurepas 
rappelle qu’un réseau de déchetteries 
important existe, ainsi qu’un service 
de collecte, sur le territoire de la com-
munauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY). n

Contre les dépôts sauvages,  
la Ville instaure « la tolérance zéro »
Lors du conseil municipal du 14 décembre, la Ville de Maurepas a annoncé la mise  
en place de nouvelles mesures pour lutter contre les dépôts sauvages qui sévissent  
sur le territoire.

 ALIX DAGUET
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Jeter ses déchets sur une route, dans un champ ou dans un bois est interdit. 
Pourtant, de nombreuses personnes se débarrassent régulièrement de gravats, 
de pots de peinture, d’électroménager et autres dans des lieux interdits. 
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C’est un projet ambitieux, mo-
derne et tourné vers les énergies 
renouvelables qu’a présenté le 
promoteur immobilier Quanim le 
mercredi 15 décembre lors d’une 
visioconférence à laquelle ont as-
sistés une trentaine de personnes. 
«  Les  logements seront en priorité 
pour les Ignymontains, mais ouverts 
aux habitants d ’autres communes 
par la suite », précise d’emblée l’ar-
chitecte du projet. 

Sur ce terrain appartenant à la 
ZAD Sud Village, quatre bâti-
ments, situés entre la rue des Si-
rènes, la rue des Néréides et la rue 
Henri Cochet, vont voir le jour, 
proposant des logements d’une 
surface habitable de 72 m² en 
moyenne. Il y aura 12 studios et T2 
et 43 autres logements répartis en 
T3, T4 et T5 avec rooftops où se 
trouveront des cuisines d’été.

Panneaux solaires sur certaines 
façades (pour un apport en eau 
chaude), système de récupération 
des eaux de pluie ou encore boîtes 
aux lettres connectées sont, entre 
autres, des innovations prévues 
par le projet immobilier. «  L’idée, 
c’est de créer une vie entre habitants, 
pour qu’ils puissent se rencontrer. Il 
y aura des espaces de verdure et des 
visuels de lumières en utilisant des 
matériaux nobles et pérennes comme 
la pierre, la briquette ou le béton 
matricé », précise une des respon-
sables du projet. La fibre optique 
est prévue ainsi qu’un système de 
chaufferie général. 

Des logements 2.0 utilisant  
les énergies renouvelables

71 places de parking vont être 
créées en sous-sol, ainsi que des 
caves et des celliers, pour les 

appartements les plus grands. 
Un  système de bibliothèque par-
tagée ainsi qu’un service réservé à 
ceux qui pratiquent le vélo seront 
instaurés. «  Les habitants pourront 
bénéficier de bornes de recharge, 
d ’une station de gonflage et même 
d’un totem de réparation pour les 
vélos », indique un responsable du 
programme. Dans chaque hall, un 
local à vélos et poussettes sera mis 
à disposition des résidents. Enfin, 

des ascenseurs, vitaux pour les 
personnes en situation de mobilité 
réduite, rallieront le parking aux 
appartements.

Le chantier respecte la norme NF 
habitat HQE et a obtenu la certi-
fication RT 2012. Un partenariat 
avec la start-up Green On renforce 
l’idée de projet « vert » qui mise sur 

la biodiversité en matière de plan-
tations. 13 logements par bâtiment, 
pas plus, seront construits pour une 
certaine intimité et garder cette 
impression de village dans la ville. 
Le prix au m² débute à 5 350 euros 
en moyenne avec le parking inclus. 
Les livraisons prévisionnelles sont 
annoncées pour la fin 2024 et le 
premier trimestre 2025. n

Le nouveau Village club  
sera livré fin 2024-début 2025
55 logements, du T1 au T5, vont vont voir le jour à 
Montigny-le-Bretonneux, à travers le projet immobilier 
porté par Quanim dans le club le Village. 

 PIERRE PONLEVÉ
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Sur ce terrain appartenant à la ZAD Sud Village, quatre bâtiments, situés 
entre la rue des Sirènes, la rue des Néréides et la rue Henri Cochet, vont voir le 
jour, proposant des logements d’une surface habitable de 72 m² en moyenne.

MAUREPAS
SQY  Laurent  
Bouvet, profes-
seur à l’UVSQ, 
s’est éteint

SQY  Plusieurs 
collectes de sang 
en janvier

La figure de la gauche et 
co-fondateur du mouvement 
Le Printemps républicain 
est décédé ce week-end. Il 
était également professeur à 
l’université de Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines (UVSQ).

Pour le mois de janvier, de 
nouvelles collectes de sang 
vont avoir lieu dans les 
communes de la communauté 
d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY).

Atteint de la maladie de Charcot,  
une maladie neurodégénérative, 
le politologue Laurent Bouvet est 
décédé ce week-end, le samedi 
18 décembre, à l’âge de 53 ans. Mili-
tant du Parti socialiste (PS) depuis 
de nombreuses années, il a participé 
à la création en 2016 du mouvement 
Le Printemps républicain. Après 
l’annonce de son décès, les hommages 
rendus par la classe politique, tous 
partis confondus, ont été nombreux. 
Laurent Bouvet aura également 
marqué de nombreux étudiants de 
l’université de Versailles-Saint- 
Quentin-en-Yvelines depuis son arri-
vée en tant que professeur en 2011. 
Sur son compte Twitter, l’UVSQ a 
ainsi tenu à lui rendre hommage en 
écrivant : « Hommage à Laurent Bou-
vet, politologue, essayiste et professeur de 
théorie politique à l’UVSQ depuis 2011, 
qui est décédé hier. Condoléances à sa 
famille, ses amis et ses proches ». 

Avec le début de l’année 2022, l’Éta-
blissement français du sang (EFS) 
reviendra organiser des collectes de 
sang dans les Yvelines et plus parti-
culièrement dans certaines villes de 
la communauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY). 
La première aura lieu le 4 janvier, 
de 14 h 30 à 19 h30, au théâtre de 
SQY à Montigny-le-Bretonneux. 
Deux jours plus tard, il sera possible 
de donner son sang sur le même 
créneau, au pôle Blaise Pascal de 
Magny-les-Hameaux. Les équipes 
de l’EFS seront de retour à SQY  
à la fin du mois. À Voisins-le- 
Bretonneux, à la maison du Méran-
tais, située rue Marie Dorval, la 
collecte aura lieu le 28 janvier, de 
14 h 30 à 19 h 30. Dernière collecte 
du mois, à la maison de quartier 
Théodore Monod, sur la place Bere-
govoy à Guyancourt. La collecte 
sera effectuée aux mêmes heures. 
Rendez-vous obligatoire sur le site 
internet de l’EFS.



Vive le plein, 
vive le plein, 
vive le plein 
d’hiver. 
Du 18 décembre  
au 2 janvier,  
le carburant est à prix  
coûtant chez E.Leclerc.
Pendant les fêtes aussi, on défend votre pouvoir 
d’achat. Entre les cadeaux, les courses de Noël 
et vos déplacements, le budget du mois 
de décembre est toujours plus serré. 
Et l’augmentation du prix du carburant n’aide 
pas. Alors E.Leclerc s’engage à vous donner 
le coup de pouce pour que se retrouver soit 
un plaisir et non une question d’argent.

DÉFENDRE TOUT
CE QUI COMPTE POUR VOUS.

Hors station autoroute et hors fioul domestique. Voir modalités dans les magasins participants disposant d’une station-service.

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! L’énergie est notre avenir, économisons-la ! 
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Le théâtre Alphonse Daudet, à Coi-
gnières, va bientôt être remis à neuf. 
À partir du premier semestre de 2022, 
une rénovation va s’opérer et se décli-
nera en plusieurs phases, concernant 
à la fois l’extérieur et l’intérieur de cet 
équipement de 400 places. « C’est une 
vraie rénovation du théâtre Daudet qui 
s’engage », souligne le maire de Coi-
gnières, Didier Fischer (DVG), joint 
par La Gazette. 

La première phase concernera l’exté-
rieur, et plus particulièrement une 
rénovation thermique du bâtiment. 
«  Il y a un vrai travail qui va être 
effectué sur l’isolation du théâtre. Il y 
a une reprise du bardage, de l’isolation 
interne entre le bardage et le mur du 
théâtre. Ensuite, il y aura toute l’iso-
lation des faux-plafonds dans les bu-
reaux, et le plafond, [qui] est une espèce 
de cuve en métal qui n’est pas isolée. On 
va isoler aussi par projection d’isolants 
ce plafond  », détaille Didier Fischer, 
évoquant un bâtiment actuel qui est 

«  une passoire thermique  », dans la-
quelle il fait « très chaud l’été, très froid 
l’hiver  » et où «  on sent les courants 
d’air qui passent ». Le maire annonce 
également la pose d’une chaudière 
à condensation pour économiser de 
l’énergie, et l’isolation du toit. Selon 
lui, « on devrait arriver à une économie 
en consommation d’énergie sur le bâti-
ment d’environ 35 %. » 

Deuxième partie des travaux, l’inté-
rieur du théâtre, qui va faire peau 
neuve en matière d’équipements et 
d’aménagement. « C’est un théâtre qui 
n’a pas été rénové depuis 25 ans (il a été 
inauguré en 1997, Ndlr), d’après Di-
dier Fischer. Il n’y a eu aucuns travaux 
de faits, à l’exception de la scène qu’on 
avait refaite en 2019. Donc là, il est 
quand même nécessaire d’intervenir. » 

Ainsi, la ventilation va être changée, 
de même que la moquette, composée 
de « beaucoup de composants organiques 
volatils » et qui sera remplacée par une 

moquette biosourcée, précise l’élu. 
«  On va mettre en place un éclairage 
de sécurité sur les marches, ajoute-t-il. 
Dans la plupart des salles de spectacles, 
vous avez une petite lumière sur la 
marche pour qu’on puisse voir la marche 
s’il fallait des fois évacuer rapidement 
dans le noir. Là, ce n’est pas le cas. » 

« Des travaux d’accessibilité PMR 
vont également être réalisés, notam-
ment à l’’étage. Il y aura un ascenseur 
qui permettra de monter à l’étage, ce qui 
est compliqué aujourd’hui, il y a juste 
une accessibilité au rez-de-chaussée, fait 
savoir Didier Fischer. Les  personnes 
handicapées, pourront, si elles le sou-
haitent, prendre position en haut des 
gradins. » 

Le théâtre s’équipera aussi de nou-
veau matériel concernant la lumière 
et le son. «  On n’a pas d’équipement 
de retour de façade en ce qui concerne le 
son par exemple », développe le maire. 
La salle sera par ailleurs dotée d’un 
vidéoprojecteur, et des projecteurs 
Led se substitueront à la soixantaine 
de projecteurs actuels, ce qui devrait 
notamment permettre, là aussi, des 
économies d’énergie. Autant de 
matériel que la Ville loue jusqu’à 
présent, pour un montant annuel de 
15 000 euros. 

Le chantier de réhabilitation du 
théâtre débutera au premier se-
mestre 2022 par la rénovation ther-

mique donc. S’ensuivront l’aména-
gement intérieur et les acquisitions 
de matériel, à partir de la fin du 
second semestre 2022 et de début 
2023. Le  tout devant déboucher, 
pour le courant ou la fin du premier 
semestre 2023, sur « un théâtre tout 
neuf », rapporte Didier Fischer, as-
surant qu’il ne devrait pas y avoir de 
fermeture de l’équipement durant 
les travaux : « On devrait réussir une 
saison complète malgré les travaux. » 

Le projet total est chiffré à près de 
1,2 million d’euros. La partie rénova-
tion extérieure coûte 605 000 euros, 
cofinancés à 51% grâce à l’enveloppe 
de 293 000 euros de l’État dans 
le cadre du plan France relance, et 
des fonds de concours de Saint-
Quentin-en-Yvelines, de l’ordre de 
13  000  à 14 000 euros. La Muni-
cipalité a aussi demandé à l’Agglo-

mération des fonds de concours de 
286 372 euros pour l’aménagement 
intérieur et le matériel. Une phase 
estimée à 572 000 euros. « Au total, 
pour la Ville, ça va faire à peu près 
580  000  euros  », résume Didier  
Fischer à propos des deux phases du 
chantier. 

« Ça fait quand même un gros inves-
tissement, juge le maire. Mais après, 
on aura un bâtiment rénové thermi-
quement, isolé, aux normes d’accessi-
bilité, et qui sera reparti pour 20 ans. 
Ça sera une belle réalisation, et ça fait 
aussi partie de notre projet de transi-
tion écologique, puisqu’on va rénover 
thermiquement aussi l ’école Bouvet 
pendant la mandature. Petit à petit, 
les bâtiments publics, on les rénove, 
on les met aux normes thermiques, et 
ça fait partie de la transition écolo-
gique. » n

Le théâtre Alphonse Daudet  
va être rénové à partir  
de l’année prochaine
Cette rénovation devrait durer jusqu’à la mi-2023 
et concernera à la fois une réhabilitation thermique 
à l’extérieur et un aménagement intérieur ainsi 
qu’un achat de matériel. 

 ALEXIS CIMOLINO

ACTUALITÉS06

Ce théâtre, qui datait de 1997, n’avait jamais été rénové en presque 25 ans, 
selon Didier Fischer. « Il n’y a eu aucuns travaux de faits, à l’exception de la 
scène qu’on avait refaite en 2019 », précise-t-il. 
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La réserve naturelle nationale des étangs 
et rigoles d’Yveline, classée par l’Etat en 

avril 2021, intègre l’ancienne réserve natu-
relle de Saint-Quentin-en-Yvelines datant de 
1986 dont l’objectif était de protéger l’une 
des dernières zones humides continentales 
d’Île-de-France, héritage des vastes travaux 
hydrauliques de Louis XIV.

Classé site européen Natura 2000, la ré-
serve abrite une biodiversité dense et un 
écosystème terrestre et lacustre qu’il est 
essentiel de protéger. Véritable richesse 
ornithologique du territoire, le site héberge 
aujourd’hui près de 270 espèces d’oiseaux, 
qui viennent se reproduire, en hivernage 
et en escale de migration. Les conditions 
climatiques et l’intensification de l’urba-
nisation jouent un rôle primordial dans la 

survie et le bien-être de l’avifaune. La mon-
tée des eaux, principalement engendrée 
par de fortes pluies, représente une réelle 
menace pour les œufs de ces espèces, qui 
risquent d’être noyés.

Pour pallier ce phénomène, les agents de 
la réserve naturelle se rendaient sur place 
à chaque évènement météorologique qui 
le nécessitait, pour activer ou arrêter un 
système de pompage qui permettait de 
maintenir un niveau d’eau favorable à la 
nidification.

Cette année, la SEVESC, filiale du groupe 
SUEZ, a installé un système d’automa-
tisme pour contrôler et piloter à distance les 
2 pompes par l’intermédiaire d’un smart-
phone ou d’une tablette. Cette technologie 
permet de s’affranchir des temps d’interven-
tion et d’être plus réactif face aux épisodes 
pluviaux intenses. Les agents de la réserve 
sont alertés directement par sms ou mail du 
niveau de l’eau et peuvent programmer des 
consignes d’activation ou d’arrêt de pompes 
en cas de dépassement d’un certain seuil. 
« C’est ce qu’on attendait sans le rêver de-
puis de nombreuses années déjà » déclare 
Joanne Anglade, Conservatrice à la réserve 
naturelle.

Ainsi, ce sont des centaines d’oiseaux qui 
bénéficient chaque année d’un espace pai-
sible et plus sécurisé au sein de la réserve 
naturelle des étangs et rigoles d’Yveline 
pour se reproduire et donner naissance à 
leurs petits. n
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Quand la 
technologie 
se met au 
service de  
la nature

PUBLIREPORTAGE

La réserve nationale  
des étangs et rigoles 
d’Yveline, une zone humide qui 
accueille près de 270 espèces 
d’oiseaux est désormais 
dotée d’un système 
automatique de pompage 
qui aide à la préservation 
de la biodiversité.

« C’est ce qu’on attendait sans le rêver 
depuis de nombreuses années déjà » 
déclare Joanne Anglade, Conservatrice  
à la réserve naturelle.
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Le conseil d’administration de l’éta-
blissement public interdépartemen-
tal entre les Yvelines et les Hauts-
de-Seine (EPI 78/92) qui s’est tenu 
le 30 novembre dernier à Nanterre 
(Hauts-de-Seine) a été l’occasion de 
présenter les premières orientations 
budgétaires de la structure pour l’an-
née 2022. Comme en 2020 et 2021, 
ce budget s’élèvera à 16,2 millions 
d’euros. La participation des Dépar-
tements s’élève à 6,2 millions d’euros 
pour les Yvelines et 8,8 millions d’eu-

ros pour les Hauts-de-Seine. Cepen-
dant, certains élus altoséquanais ont 
regretté un manque d’ambition dans 
les projets portés. 

L’EPI78/92 intervient dans 
quatre domaines de compétences  :  
l’archéologie préventive (voir enca-
dré), la création de l’aménageur pu-
blic Citallios, l’instruction et le suivi 
des agréments d’adoption et l’entre-
tien et l’exploitation de la voirie inter-
départementale. Pour cette dernière 

compétence, « on est à presque 13 mil-
lions d’euros de dépenses. […] C’est 
stable par rapport au budget primi-
tif 2021 », rapporte Arnaud Péricard 
(DVD), conseiller départemental du 
canton de Saint-Germain-en-Laye. 
Il précise également que les charges 
de personnel s’élèvent à 3 millions 
d’euros dont « plus des deux tiers repré-
sentent le personnel de la voirie ». 

Ce conseil d’administration marquait 
aussi le retour du groupe Écologie et 
socialistes (représenté seulement par 
des élus altoséquanais, Ndlr) au sein 
de l’assemblée interdépartementale. 
«  Mon premier constat sur ce premier 
débat de fond sur les premières orien-
tations budgétaires pourrait se résumer 
presque en une expression assez simple : 
Tout ça pour ça ! », regrette le conseil-
ler départemental du canton de 
Montrouge, Joaquim Timoteo. 

Lui s’attendait notamment à une 
hausse des moyens pour l’exploita-
tion de la voirie interdépartementale. 
«  Nous partageons bien sûr un même 
constat qui est celui de l’importance de 

la modernisation et de l’adaptation 
permanente du réseau, pour satisfaire 
les besoins croissants des déplacements, 
assure-t-il. […] Notre groupe s’étonne 
qu’aucun moyen supplémentaire n’ac-
compagne ce qui devrait être une évo-
lution de la voirie départementale, à 
savoir par exemple le développement de 
pistes cyclables sécurisées de manière plus 
importante. »

«  Tout n’est pas dans l’EPI, ré-
pond le président de l’EPI et du  
Département des Yvelines, Pierre  

Bédier  (LR). […] L’investissement 
routier, lorsque vous parlez des pistes 
cyclables, bien entendu qu’il y a des créa-
tions de pistes cyclables mais qui sont 
portées par des investissements départe-
mentaux. » Il poursuit, se satisfaisant 
de cette situation financière : «  Moi 
ce que je retiens quand même de ce bud-
get, c’est sa stabilité à une époque où on 
sait bien que c’est difficile pour tout un 
chacun. Certes il n’y a pas d’effort sup-
plémentaire, mais il n’y a pas eu non 
plus d’économies et de baisse. La volonté 
politique reste intacte. » n

Un budget de 16,2 millions d’euros  
pour la coopération interdépartementale
La participation des deux Départements à cet établissement public de coopération 
interdépartementale reste également inchangée. 

 LUCILE GIROUSSENS (LA GAZETTE EN YVELINES)

SQY  Du changement dans le tri  
des déchets

TRAPPES  
Une première classe « orchestre à l’école »

Il y aura du changement dès le 
1er  janvier 2022 concernant les 
poubelles et la collecte des déchets 
organisée par la communauté d’ag-
glomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines (SQY). Dès le début de 
l’année, «  vous pourrez trier 100  % 
des emballages et des papiers dans votre 
poubelle à couvercle jaune  », explique 
la ville de Guyancourt sur son site 
internet. 

Désormais dans les poubelles jaunes 
pourront être déposés  : cartons, 
papiers, bouteilles, flacons, pots, sa-
chets et films en plastique ou encore 
les petits emballages métalliques ou 
les feuilles d’aluminium. Les embal-
lages en verre sont toujours à déposer 
dans les mêmes bacs et les ordures 
ménagères dans les bacs gris. Pour 
préparer ce changement, une opéra-
tion de collage d’autocollants sur les 
bacs a débuté au mois de novembre 
et prendra fin en février 2022. 

Attention, pour les fêtes de fin d’an-
née, un « petit guide de tri du Réveil-
lon » est disponible sur le site internet 
de SQY pour correctement trier les 
emballages et rubans des cadeaux, 
qu’ils soient en papier, en carton, 
plastifiés ou en tissu. n

«  Cette année scolaire 2021-2022 
marque la création de la première 
classe ‘‘orchestre à l’école’’ à Trappes, en-
cadrée et mise en œuvre par des profes-
seurs du conservatoire à rayonnement 
communal, en partenariat étroit avec 

l ’Éducation nationale et l ’associa-
tion nationale ‘‘Orchestre à l’école’’  », 
annonce la Ville de Trappes dans 
un communiqué de presse à l’occa-
sion de l’inauguration de la classe, le 
mardi 14 décembre dernier. 

Pendant trois ans, 27 élèves, de 
l’école élémentaire Jean Cocteau, 
du CE2 au CM2, vont être accom-
pagnés « dans le cadre d’un appren-
tissage artistique poussé et centré sur 
la pratique orchestrale  », précise la 
Mairie.

27 élèves, du CE2 au CM2

Elle explique ensuite : « Ils auront 
comme compagnon de voyage un ins-
trument de musique, et une pratique 
régulière d ’orchestre sur le temps 
scolaire (2  fois par semaine) pour 
découvrir les joies de jouer ensemble, 
de vivre ensemble de manière extrê-
mement sensible et de se produire 
régulièrement sur scène. » L’inaugu-
ration était selon le communiqué 
de presse  : « Le début d ’une aven-
ture humaine que nous vous recom-
mandons de suivre régulièrement sur 
notre site et sur scène. » n

À partir du 1er janvier, la collecte des déchets sur le territoire 
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines (SQY) progresse, mais surtout se simplifie.

Les enfants de l’école élémentaire Jean Cocteau de Trappes vont désormais  
pouvoir faire partie de la première classe « orchestre à l’école » de la commune.

 EN BREF EN BREF
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L’EPI78/92 intervient dans quatre domaines de compétences : l’archéologie 
préventive, la création de l’aménageur public Citallios, l’instruction et le 
suivi des agréments d’adoption et l’entretien et l’exploitation de la voirie 
interdépartementale.
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Désormais dans les poubelles 
jaunes pourront être déposés : 
cartons, papiers, bouteilles, flacons, 
pots, sachets et films en plastique 
ou encore les petits emballages 
métalliques ou les feuilles 
d’aluminium. 
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Pendant trois ans, 27 élèves, de l’école élémentaire Jean Cocteau, du CE2 au 
CM2, vont être accompagnés « dans le cadre d’un apprentissage artistique 
poussé et centré sur la pratique orchestrale », précise la Mairie.
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L’archéologie préventive gérée par un syndicat mixte 

Compétence jusque-là déléguée 
à l’établissement public interdé-
partemental (EPI 78/92), le statut 
juridique du service d’archéologie 
préventive devrait prochainement 
évoluer. «  Actuellement, il bénéficie 
du statut d’établissement secondaire, 
doté d’un budget annexe agrégé à 
un établissement principal, notre 
établissement public administratif 
de coopération interdépartementale 
EPI 78/92, détaille Jeanne Bécart, 
conseillère départementale du can-
ton de Saint-Cloud. Nos deux Dé-
partements souhaitent développer une 
nouvelle forme juridique et un modèle 
de gestion qui doit octroyer à la com-
pétence archéologique une autonomie 
renforcée, ainsi qu’un fonctionnement 
institutionnel allégé. » 

Cette création de syndicat mixte 
devrait permettre une meilleure 
saisie du service d’archéologie 
préventive par les communes et 
intercommunalités. «  Cela leur 
permettra d ’avoir un interlocu-
teur plus souple, plus rapide qu’un 
interlocuteur plus administratif, 
précise Pierre Bédier (LR), pré-
sident de l’EPI et du Départe-
ment. Et ce service archéologie, 
il est indispensable, parce qu’au-
jourd ’hui, de par la loi, […] on 
fait de l ’archéologie dite préven-
tive, c’est-à-dire que chaque fois 
qu’il y a un projet de construction 
quelque part, on intervient […] 
pour s’assurer qu’un trésor archéo-
logique ne sera pas détruit par 
cette construction. »
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Le 6 décembre dernier, les policiers 
de la circonscription de sécurité 
publique d’Élancourt ont été appe-
lés pour des faits de violence sur 
conjoint qui venaient de se produire 
dans la commune de Maurepas. 
La requérante se présentait comme 
une amie de la victime. Cette der-
nière lui a envoyé un message en 
lui demandant d’appeler la police, 
car elle venait de subir des actes de 
violence de la part de son conjoint.

Des violences réitérées

Les policiers sont intervenus au 
domicile de la victime et ont in-
terpellé l’auteur âgé de 32 ans.  
La victime, enceinte de 6  mois, 
présentait de nombreuses traces de 
coups au niveau du visage, du cou et 
des bras. Les raisons de cet accès de 
violence sont dérisoires. Audition-
née par le groupe de protection de la 
famille de la sûreté urbaine d’Élan-
court, elle a expliqué avoir été frap-
pée car elle n’avait pas appelé son 
compagnon après son échographie.

Alors qu’elle s’allongeait suite aux 
douleurs provoquées par la vio-
lence dont elle venait d’être vic-

time, le mis en cause a continué 
de lui porter des coups de poing et 
l’empêchait de crier en lui serrant la 
bouche avec ses mains. Ce n’est pas 
la première fois que cette femme 
subit des violences de la part de 
son mari. Le 10 novembre dernier, 
il avait déjà frappé sa compagne car 
elle avait refusé d’avoir une relation 
sexuelle avec lui.

Suite à l’examen de l’unité médico-
judiciaire, la future maman s’est vu 
délivrer une incapacité temporaire 
de travail (ITT) de 7  jours. Lors 
de son audition, durant la garde 
à vue, le mis en cause a fini par 

reconnaître la totalité des faits, en 
expliquant qu’il ne parvenait pas à 
maîtriser ses émotions.

Déféré le 8 décembre pour un 
passage en comparution immé-
diate le lendemain, l’agresseur 
a été condamné à une peine de 
trois  ans d’emprisonnement avec 
mandat de dépôt, dont 18  mois 
ferme et 18  mois de sursis avec 
mise à l’épreuve. Il doit également 
indemniser la victime à hauteur de 
5 000 euros. L’individu a interdic-
tion d’entrer en contact avec la vic-
time ainsi que de paraître dans le 
département des Yvelines. n

Le 12 décembre 2021, les policiers 
de la Compagnie départementale 
d’intervention (CDI) réalisent 
une opération de sécurisation dans 
le quartier des Merisiers. Durant 
l’opération, ils découvrent des pro-
duits stupéfiants dans le square de 
la Commune, adresse déjà connue 
pour de la vente de produits illicites, 
et mettent en place avec l’appui 
d’un équipage de la brigade anti-
criminalité (BAC) une surveillance. 

Rapidement, les forces de l’ordre 
repèrent une vente entre deux per-
sonnes et décident d’interpeller 
le vendeur. Il prend alors la fuite 
en grimpant dans les étages d’un 
immeuble du quartier. Mais les 
policiers réussissent finalement à 
l’attraper. Les effectifs de police 

trouvent alors 46 grammes de résine 
de cannabis dans les parties com-
munes, près du lieu d’échange entre 
le consommateur et le vendeur.

Une perquisition vaine

La perquisition au domicile du 
suspect s’est révélée inefficace. 
Déjà  connu pour des faits simi-
laires, le mis en cause a nié les faits 
qui lui étaient reprochés. Il a tou-
tefois reconnu les outrages à agents 
et la rébellion. Deux jours plus tard, 
le vendeur de stupéfiants, âgé de 18 
ans et vivant dans le quartier, a été 
placé sous contrôle judiciaire dans 
l’attente de son audience qui aura 
lieu le 17 février 2022. Il a jusqu’à 
cette date interdiction de fréquenter 
le square de la Commune. n

L’installation d’un cirque dans la 
commune n’avait pas plu. Le maire, 
Ali Rabeh (Generation.s), avait pris 
un arrêté pour empêcher son ins-
tallation, arrêté cassé par le tribunal 

administratif de Versailles quelques 
jours plus tard. Le mercredi 15 dé-
cembre, l’association de défense des 
cirques de famille a annoncé avoir 
porté plainte contre le maire Ali 

Rabeh (Generation.s), la Ville de 
Trappes et une association anima-
liste, en s’associant avec le Collectif 
des cirques et le cirque Europa.

Chaque partie campe  
sur ses positions

« La plainte vise la diffamation, les in-
jures publiques, l’entrave à la liberté de 
diffusion de la création artistique et la 
concurrence déloyale », précise l’Associa-
tion de défense des cirques de famille 
au site internet Actu78.  L’association 
dénonce le terme « cirque voyou » uti-
lisé dans un communiqué de presse 
du maire et indique que la Ville aurait 
proposé des activités similaires aux 
enfants pour les empêcher d’y aller.

D’autres procédures auraient été 
lancées. Contacté par Actu78, le 
maire de Trappes a indiqué que la 
Ville allait porter plainte «  au vu 
des innombrables infractions consta-
tées. L’impunité de ce cirque et de ses 
méthodes brutales, ça suffit ! » n

Maurepas Condamné pour 
avoir frappé sa femme 
enceinte de 6 mois

Élancourt Un petit trafic de 
stupéfiants mène à une arrestation

Trappes Bras de fer judiciaire  
entre le cirque Europa et Trappes

Une victime de violences conjugales, enceinte de 6 mois, 
a subit des violences qui ont engendré une incapacité 
temporaire de travail (ITT) de 7 jours. Son agresseur a 
été condamné à une amende et une peine de prison.

Un jeune homme de 18 ans a été arrêté par les forces de 
l’ordre après avoir vendu des stupéfiants dans le quartier des 
Merisiers à Trappes. Il a été placé sous contrôle judiciaire en 
attendant son procès.

L’installation du cirque Europa à Trappes n’aura pas fait  
que des heureux. Après une bataille administrative,  
c’est une bataille judiciaire qui semble débuter entre  
le cirque et la Ville de Trappes.

Les faits se sont produits le 
dimanche 12 décembre, avenue 
François Mitterand aux alentours 
de 21 h 10. Les tirs de mortiers 
d’artifice visaient le Centre de 
rétention administratif (CRA) 
de Plaisir sans pour autant faire 
des dégats sur le bâtiment.

Des effectifs de police ont alors 
effectués des rondes pour retrou-
ver et identifier les auteurs, sans 
succès. Deux pierres ont été re-
trouvées dans la cour du CRA. 
Aucune dégradation n’est à dé-
clarer. n

Le déclenchement du Téléphone 
grave danger a eu lieu dimanche 19 
décembre, allée des Yvelines, dans 
la commune de Trappes, à 17 h 20. 
La victime a déclenché son Télé-
phone grave danger (TGD), après 
avoir aperçu son ex-compagnon 
proche de son domicile. La police 
a pris contact avec la victime qui 
leur expliqua qu’elle n’avait pas eu 
de contact avec son ex, mais qu’elle 
avait pris peur en le reconnaissant. 
L’homme, qui a le même âge que 
sa victime, fut interpellé et emmené 
au commissariat pour qu’une fiche 
positive soit établie, lui interdisant 
de paraître à l’adresse indiquée. n

Plaisir 
Des tirs de mortiers 
d’artifice, avenue 
François Mitterand  
à Plaisir

Trappes Elle  
déclenche son Télé-
phone grave danger 
en apercevant son 
ex-compagnon

FAITS 
DIVERS

SÉCURITÉ
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 PIERRE PONLEVÉ

Alors qu’elle s’allongeait suite aux douleurs provoquées par la violence dont 
elle venait d’être victime, le mis en cause a continué de lui porter des coups 
de poing et l’empêchait de crier en lui serrant la bouche avec ses mains. 
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Le 12 décembre 2021, les policiers de la Compagnie départementale 
d’intervention (CDI) réalisent une opération de sécurisation dans le quartier 
des Merisiers.
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Le mercredi 15 décembre, l’association de défense des cirques de famille a 
annoncé avoir porté plainte contre le maire Ali Rabeh (Generation.s), la Ville 
de Trappes et une association animaliste.
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assmat.yvelines.fr 
Un espace en ligne

pour mettre en relation 
les assistants maternels 

et les parents

 Pour vous, assistants maternels, plus de visibilité
P  Déclarez vos accueils et détaillez votre projet pédagogique !

 Parents, gagnez en sérénité
P  Trouvez un accueil adapté à vos besoins et à ceux de votre enfant !

 assmat.yvelines.fr
La plateforme dédiée pour une relation 
qui part du bon pied !
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Une usine à champions. L’École 
taekwondo Trappes (ETT) brille 
régulièrement lors des compé-
titions auxquelles il participe, 
notamment les compétitions de 
jeunes. On a encore pu en faire le 
constat ce week-end lors du cham-
pionnat régional d’Île-de-France 
cadets et juniors, qui s’est déroulé le 
18 décembre à domicile, au gym-
nase Paul Mahier. Sur 12 taekwon-
doïstes trappistes engagés, neuf ont 
remporté une médaille, et 11 ont 
décroché une qualification pour 
les championnats de France cadets 

et juniors, qui auront lieu les 5 et 
6 février. 

«  C’est un excellent bilan, juge le 
directeur sportif de l’ETT, Jaouad 
Chouba. On avait déjà plusieurs 
qualifiés, [grâce aux] bons résultats 
lors de l ’Open national qu’ils ont eus 
en début d’année. Donc on est très 
satisfaits. On bat le record avec près 
de 20 qualifiés. […] Ceux qui étaient 
déjà qualifiés, on ne les a pas présen-
tés, alors que, avant, il n’y avait pas 
ce système-là où ils étaient déjà qua-
lifiés. […] Il fallait être dans les huit 

premiers, quart de finaliste minimum 
[pour se qualifier]. Et là, la plupart 
ont été médaillés, il n’y en a eu que 
trois qui n’ont pas eu de médaille. » 

Parmi les neuf breloques décrochées 
par des combattants du club, quatre 
sont en or, grâce à Jibryl Mara, 
Moncef Miguel, Naïla Traoré et 
Mehdi El Azhar. L’argent de Patrice 
Ferge et Ilyana Djardin, et le bronze 
de Mohamed Mekkaoui, Yas-
mine Saighi et Hamza Boutserfine, 
viennent compléter une moisson 
encore impressionnante de l’ETT. 
Khalis Alexis et Quayim Saheb n’ob-
tiennent eux pas de médaille, mais se 
hissent en quarts de finale et valident 
donc leur qualification. 

Le tout à domicile, avec l’appui du 
public qui a bien sûr poussé derrière 
les jeunes combattants trappistes. 
« C’est la sixième fois que la ligue nous 
demande de l’organiser  », souligne 
Jaouad Chouba au sujet de ce cham-
pionnat régional d’Île-de-France, 
assurant que les instances se tournent 
souvent vers Trappes, car elles « ont 
des bons souvenirs  » des précédentes 

éditions dans cette ville. « L’ambiance, 
l’accueil, généralement se passent bien, 
donc c’est pour ça que souvent, ils nous 
sollicitent », précise-t-il. 

Cette compétition vient ponctuer 
une année 2021 très positive pour 
le club, selon le directeur sportif  : 
« Ceux qui performaient ont confirmé, 
et des nouveaux ont émergé et ont 
commencé aussi à performer, donc on 
est vraiment un club formateur, qui 
crée des champions régulièrement, et 
chaque année, on en sort d’autres. 
On reste dans la continuité. C’est une 
très bonne année. L’année dernière, on 
avait trois athlètes de haut niveau, et 
cette année, on a six athlètes de haut 
niveau. C’est un très bon bilan et j’es-
père que ça continuera comme ça. » 

L’ETT prévoit désormais, du 27 au 
30 décembre, d’organiser un camp 
d’entraînement au gymnase Brous-
tal de Trappes, où sont attendus cer-
tains des meilleurs coachs de France 
et au moins 160 combattants de tout 
l’Hexagone. Et ce, afin de bien pré-
parer le passage à 2022. Une année 
où les échéances vont arriver très 
vite. En attendant les championnats 
de France cadets et juniors des 5 et 
6 février donc, le club alignera six 
combattants lors des championnats 
de France espoirs en janvier. Une 
compétition lors de laquelle « on a de 
grosses chances de médailles », annonce 
Jaouad Chouba. n

Le 12 décembre, pour le dernier 
match avant les fêtes, l’heure n’était 
pas aux réjouissances pour l’Union 
rugby centre 78 (URC 78). Le club 
saint-quentinois a pris l’eau lors 
de son déplacement à Gif-sur-
Yvette (Essonne), comptant pour 
la 8e  journée du championnat 
d’Honneur. Une déroute 33-9 pour 
les coéquipiers de l’ouvreur Lucas 
Bourges, auteur de tous les points 
de son équipe, sur trois pénalités. 

L’URC 78 a pourtant bien résisté 
en 1re mi-temps, puisque le score 
était de 9 à 6 pour les locaux à la 
pause. Mais au retour des vestiaires, 
les visiteurs ont sombré, encaissant 
notamment trois essais, tous trans-
formés, et n’inscrivant plus qu’une 
seule autre pénalité. Leurs bour-
reaux du jour en ont ainsi profité 
pour revenir à un point d’eux, à la 
6e place du classement, tandis que 
l’URC 78 est 5e. 

En Fédérale 2, le même jour, le 
Plaisir rugby club, s’était aussi 
incliné, certes moins lourdement, 
dans son stade face au 4e, Sarcelles 
(30-23). Là aussi, tout s’est joué en 
2e mi-temps puisque le score était 
de 15-13 pour les visiteurs à la 
pause, mais ces derniers ont pris le 
dessus après. Au classement, Plaisir 
est 8e après 11 journées, à six points 
de son objectif, le top 6, synonyme 
de phase finale. n

L’ES Trappes disputait le 19  dé-
cembre son dernier match de 
l’année civile 2021, en se dépla-
çant à Nanterre, dans le cadre de la 
10e journée du championnat de R2. 
Après une série de deux défaites 
d’affilée, les Trappistes espéraient 
réaliser un coup, se rassurer et 

passer les fêtes au chaud. Mais ils 
doivent se contenter du nul (0-0) 
sur la pelouse d’un club néanmoins 
3e au classement. Les joueurs de 
Trappes, qui n’ont plus gagné de-
puis le 28 novembre, sont eux 7es de 
leur poule de 12 équipes. Pour 
rappel, les 1ers de groupe montent, 

tandis que les trois derniers de 
chacun des groupes et la moins 
bonne équipe classée avant les 
trois derniers dans chaque groupe 
descendent. Prochain rendez-vous 
pour les Trappistes, le 16 janvier 
à Champigny, qui est à égalité de 
points avec eux au classement. n

Sports de combat  
Championnat d’Île-de-France : Encore  
une razzia pour l’École taekwondo Trappes 

Rugby 
L’URC 78 et Plaisir coulent et terminent mal l’année

Football  
Trappes reste muet et ne se rassure pas

Le club a glané neuf médailles, dont quatre en or, le 18 décembre lors du championnat 
régional Île-de-France cadets et juniors, disputé à domicile, au gymnase Mahier. 

Le 12 décembre, pour le dernier match de l’année civile, l’URC 78 (Honneur) a sombré à Gif (33-
9), tandis que le Plaisir rugby club (Fédérale 2) s’est incliné à domicile face à Sarcelles (30-23). 

Les Trappistes ont dû se contenter d’un score nul et vierge (0-0) sur la pelouse de Nanterre, 
le dimanche 19 décembre lors de la 10e journée de R2. 

Après avoir concédé le week-
end précédent sa première 
défaite à domicile de la saison, 
le Plaisir-Les Clayes handball 
n’a pas su se racheter lors de 
son déplacement à Morlaix, le 
samedi 11 décembre lors de la 
11e journée de la Nationale 3 
masculine.

Une défaite 29-27 pour les Plai-
siro-Clétiens, malgré les cinq 
buts du demi-centre et capi-
taine Benjamin Modeste et de 
l’arrière droit Benjamin Idbihi. 
Plaisir-Les Clayes termine la 
phase aller 9es de sa poule de 
12, avec quatre victoires et sept 
revers. Prochain rendez-vous en 
2022 face à l’entente Houilles-
Le Vésinet-Carrières. n

Handball  
Plaisir-Les Clayes 
s’enfonce encore

Sur 12 taekwondoïstes trappistes engagés, neuf ont remporté une médaille, 
et 11 ont décroché une qualification pour les championnats de France cadets 
et juniors, qui auront lieu les 5 et 6 février.
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L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

Année 2021 - Photo non contractuelle - Sauf erreurs typographiques - LIDL RCS Créteil 343 262 622.

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS
DE NOS SUPERMARCHÉS SUR LIDL.FR

POUR VOTRE SANTÉ, ÉVITEZ DE GRIGNOTER ENTRE LES REPAS. WWW.MANGERBOUGER.FR
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Vous êtes une personne en situation de handicap 
ou vous aidez un proche,

vous ne trouvez pas de solution auprès de vos relais habituels,

le 0 800 360 360 vous met en relation avec les acteurs clés, situés 
près de chez vous, pour vous apporter des solutions adaptées.

Plus d’informations sur handicap.gouv.fr/360

Un numéro de téléphone
pour m’aider

0 800 360 360 N° Vert
SERVICE ET APPEL GRATUITS

TXT
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Pourquoi ne pas profiter des va-
cances pour visiter quelques ex-
positions  ? Plusieurs d’entre elles 
sont encore à l’affiche à Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY), 
notamment au centre Alfred de 
Vigny, à Voisins-le-Bretonneux. 
L’artiste peintre Véronique Bauer 
y expose actuellement ses pastels 
jusqu’au 3 janvier. Cette artiste a 
son atelier à Anet (Eure-et-Loir), 
à une soixantaine de kilomètres de 
Voisins-le-Bretonneux, et exerce 
depuis 1978. 

« Le pastel, ce petit bâtonnet de pig-
ments colorés m’a envoûtée, confie-
t-elle dans des propos rapportés 
sur le site internet du centre Al-

fred de Vigny. Sa texture soyeuse a 
été pour moi une révélation. Facile 
et rapide, vecteur de mes états d ’âme, 
aucun sujet ne lui résiste. Le pastel 
sec m’a permis de faire vibrer les 
couleurs, de transcrire pleinement 
mes émotions et de rendre les sujets 
que je peins   lumineux.  » Entrée 
libre et gratuite dans le respect 
des règles sanitaires en vigueur. 
Attention, le centre sera fermé du 
24 au 31 décembre inclus. À noter 
qu’à la rentrée, le 8 janvier, à 15 h, 
le centre Alfred de Vigny accueil-
lera un spectacle tiré de 19 fables 
de La Fontaine, où quatre comé-
diens, revisiteront ces dernières 
avec humour. Renseignements sur  
chezalfred.info. n

Rêveries, les éléments de l ’incerti-
tude. C’est le nom de l’exposition 
à l’affiche jusqu’au 15 janvier sur 
la mezzanine de l’hôtel de ville 
de Guyancourt. Une exposition 
de Stanley Leroux, photographe 
lauréat de plusieurs prix et dis-
tinctions photographiques et ayant 
exposé dans divers pays du monde. 
Stanley Leroux «  s’attache à dé-
peindre des territoires sauvages passés 
sous silence et menacés par la pression 
humaine », comme indiqué sur son 
site internet officiel. 

Dans cette exposition, réalisée sous 
le patronage de la Commission na-
tionale française pour l’Unesco, il 
impose, « du désert aux glaciers, [...] 
une palette de température de +50° C 
à -10° C », lui qui, depuis sept ans, 
« parcourt en solitaire et en autono-
mie ces décors improbables et pourtant 
bien réels », selon le site internet de 
la Ville de Guyancourt. 

Plusieurs animations en lien 
avec cette exposition ont lieu le 
22  décembre à la médiathèque 
Rousselot. À 10 h, un atelier art et 

philosophie autour de la question 
« Faut-il avoir peur de l ’inconnu ? », 
pour les enfants de 7 à 10 ans, et de 
15 h à 18 h, un atelier de pratique 
artistique et d’écriture de haïkus, 
des poèmes japonais. Stanley Le-
roux y tiendra aussi une conférence 
le 22 janvier à 16 h Renseigne-
ments à action.culturelle@ville-
guyancourt.fr. n

Guyancourt  
Exposition photo de « décors 
improbables et pourtant bien réels » 

Voisins-le-Bretonneux Exposition  
de pastels au centre Alfred de Vigny

Guyancourt Des « des-
sins sans fin » s’ex-
posent à la maison de 
quartier Monod

Rêveries, les éléments de l’incertitude, présentant des clichés 
du photographe Stanley Leroux, est à l’affiche jusqu’au 
15 janvier à l’hôtel de ville. 

L’artiste pastelliste Véronique Bauer expose jusqu’au 3 janvier 
ses créations. Une bonne idée de sortie pendant les vacances 
de Noël. 

Le centre Alfred de Vigny, à Voisins-le-Bretonneux, accueille jusqu’au 3 janvier 
les pastels de Véronique Bauer. 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

Dans cette exposition à l’affiche 
à l’hôtel de ville, Stanley Leroux 
impose « du désert aux glaciers, 
[...] une palette de température 
de +50°C à -10°C », selon le site 
internet de la Ville de Guyancourt. 
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Jusqu’au 2 janvier, se tient à la maison 
de quartier Monod, à Guyancourt, 
l’exposition Débordements, « associant 
dessin, numérique et espace de pratique 
sur fond de considération écologique et 
environnementale  », indique la Ville. 
Cette exposition met à l’honneur 
des réalisations du collectif d’artistes 
Ensaders et de l’illustratrice Elly 
Oldman. Cette dernière s’est révélée 
sur Instagram avec ses «  dessins sans 
fin  », après une crise d’épilepsie en 
2016, comme elle le raconte dans une 
interview sur France 3 : « Je n’arrivais 
plus à écrire correctement, à tracer des 
lignes droites. […] Terminer un dessin, 
c’était compliqué, je ne savais pas quand 
il était fini, s’il fallait rajouter un truc. 
Du coup,[...] je me suis dit : ‘’je ne le ter-
mine pas’’, […] ce qui, finalement, a créé 
mon style. »  Renseignements à action.
culturelle@ville-guyancourt.fr. n
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71
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SUDOKU : niveau moyen SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de la Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°155 du 14 décembre 2021 :
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



#Engagés pour l'avenir
de nos territoires


